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I. Présentation générale de la formation 

1. Objectifs  

 

La licence est un diplôme national de l’enseignement supérieur qui se prépare en six semestres à 

l’université. La licence valide l’obtention de 180 crédits E.C.T.S.  

Créés en 1988 par l’Union européenne, les ECTS (European Credits Transfer System) ont pour 

objectif de faciliter la reconnaissance académique des études à l’étranger, notamment dans le 

cadre des programmes ERASMUS. Le crédit ECTS est proportionnel au volume de travail à fournir 

par l’étudiant et permet de mesurer le niveau d’études atteint. 

La délivrance du diplôme donne lieu à la délivrance conjointe d’un supplément au diplôme qui 

décrit les compétences associées à la licence obtenue. Le diplôme de licence prépare à la fois à la 

poursuite d’études et à l’insertion professionnelle. Il atteste l’acquisition d’un socle de 

compétences diversifiées : des compétences disciplinaires, préprofessionnelles, transversales et 

linguistiques. Ces compétences sont précisées pour chaque mention dans les référentiels de 

compétences en licence. La licence permet de solliciter une inscription en cursus master. 

Il est recommandé de réfléchir attentivement dès le début de la 3e année de Licence à la suite de 

son cursus universitaire en fonction de ses futures orientations professionnelles. Pour aider à 

concrétiser ses choix, un dossier est distribué à chaque étudiant à la fin de la 3e année de Licence. 

Celui-ci doit exprimer ses motivations, notamment par rapport à une éventuelle poursuite d'études 

en Master. 

 

L3 Économie Gestion

Parcours général Data Science
Banque 

Finances

Écoles de 
commerce

L2 Économie 
Gestion FSEG

DUT, CPGE...
Autres L2

Campus 
France

Masters 
FSEG

Autres 
masters

Sélectif 
(sauf pour L2 

FSEG)

Sélectif 
pour tous 35 

étudiants

35 
étudiants

Erasmus

Stages

[250-300] 
étudiants

Régime 
spécial 

d études

Économie et 
Management de la Santé

(FSEG et IAE Paris Est)

Sélectif 
pour tous

35 
étudiants

Marché du 
travail

220 
étudiants

Sélectif 
pour tous

Sélectif 
pour tous

 
Figure 1. Schéma général de la Licence 3 Économie Gestion 

 

 

La licence mention EMS économie et management de la santé s’inscrit dans le parcours d’excellence 

LAS (Licence Accès Santé). 

Plus de détails ici Licence Économie et Gestion parcours Économie et Management de la Santé - 

Accès Santé (LAS) - Sciences économiques et gestion  

https://fseg.u-pec.fr/licence-economie-et-gestion-parcours-economie-et-management-de-la-sante
https://fseg.u-pec.fr/licence-economie-et-gestion-parcours-economie-et-management-de-la-sante
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Elle est, au côté de la licence mention Économie et Gestion (1 parcours général et 3 parcours 

spécialisés sélectifs), un diplôme porté par la Faculté de sciences économiques et de gestion (FSEG). 

Plus de détails ici Licence Économie et gestion  

Ces formations ont vocation notamment à irriguer les masters de cette composante et des autres 

établissements dans les domaines de l’économie et du management. 

2. Débouchés professionnels  

 

La licence n'est qu'un diplôme intermédiaire qui ouvre majoritairement la voie à des poursuites 

d'études en master pour une insertion niveau cadre à bac+5.  

C’est une licence universitaire classique (en Économie-Gestion) qui inclut, en plus des 

enseignements disciplinaires, une Option Santé. Cette option permet aux étudiant·e·s qui le 

souhaitent de candidater aux études de santé (Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie, 

Kinésithérapie – filières MMOPK) à la fin de l’année, tout en suivant un cursus de licence complet. 

Le règlement d’accès aux études médicales est à retrouver ici : https://sante.u-

pec.fr/medias/fichier/reglement-mmop-2024-2025_1734539225413-pdf. 

Les débouchés professionnels sont les mêmes que dans une formation classique en économie 

gestion, si ce n’est que les étudiants ont une spécialisation sectorielle (en santé). Néanmoins, cela 

n’empêche pas d’ouvrir ses perspectives à d’autres secteurs. 

3. Poursuite d’études  

 

La double nature de la licence d'économie gestion (économie et gestion, d’un côté et généraliste 

de l’autre) fait que les étudiants ont un choix très large en matière de poursuite d'études. La licence 

économie gestion ouvre de nombreuses portes, notamment vers des Masters. 

Les étudiants en licence économie gestion peuvent également se réorienter pour intégrer une école 

de commerce (expertise-comptable, finance, marketing…). 

Les nouveaux métiers (du numérique et de big data, tels qu’analyste de données, data scientist ou 

encore les métiers du marketing digital) accessibles après une poursuite en master font également 

partie des débouchés au sortir de la Licence lorsqu’on étudie l’économie et la gestion. 

Les étudiant·e·s inscrit·e·s en Licence 3 Économie et Management de la Santé (L3 EMS) disposent 

de deux principales perspectives à l’issue de la première année.  

En tant que Licence Accès Santé, une première option consiste à accéder à la filière Médecine, 

Maïeutique, Odontologie, Pharmacie ou Kinésithérapie (MMOPK) en deuxième année du DFGSM 

(Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales). Le règlement d’accès aux études 

médicales est à retrouver ici : https://sante.u-pec.fr/medias/fichier/reglement-mmop-2024-

2025_1734539225413-pdf.  

L’autre voie de poursuite d’études permet de continuer en économie et management de la santé, 

avec la possibilité d’intégrer, à terme, l’un des Masters d’excellence de l’UPEC : le Master 

Management des Établissements de Santé (IAE Paris-Est) ou le Master Économie Appliquée – 

parcours Économie de la Santé (Département d’économie). Elle permet également de se diriger vers 

les autres masters proposés par la Faculté de sciences économiques et de gestion, de l'Institut 

d'administration des entreprises Paris-Est, ou d'autres établissements. En ce sens, la Licence 3 EMS 

n’oblige en aucun cas les étudiants à poursuivre leurs études dans le secteur de la santé 

spécifiquement. 

 

https://fseg.u-pec.fr/licence-economie-et-gestion
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4. Durée et rythme de la formation  

 

La licence  Économie et Management de la Santé (EMS) est un parcours d'excellence conciliant d'une 

part l'acquisition de solides bases académiques en économie et gestion, et d'autre part en santé. 

 

Ce parcours d’excellence LAS (Licence Accès Santé) permet aux étudiants de suivre la formation de 

la licence EMS et, en même temps, les enseignements de l'option  "Accès Santé". 

Les étudiants peuvent ainsi soit poursuivre la licence EMS ; soit candidater après la 1e  année dans 

les filières de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique, ou dans d'autres 

formations conduisant à des diplômes paramédicaux. 

Le programme de formation comprend la plupart des enseignements de la troisième année de 

licence  Économie et Gestion, auxquels s'ajoutent des enseignements spécifiques à l'économie de 

la santé et au management de la santé, ainsi que des enseignements relevant du domaine de la 

santé et préparant une poursuite d'études médicales. 

Les étudiants souhaitant accéder aux filières médicales doivent suivre le bloc de cours "Accès 

Santé" comprenant différents modules de sciences médicales et de sciences humaines et sociales, 

répartis sur les deux semestres. Ces modules sont destinés à apporter les connaissances et 

compétences nécessaires à la poursuite d’études en santé. 

5. Compétences visées  

 

L’étudiant.e inscrit en Licence  3 Économie et Management de la Santé (EMS), parcours de la Licence 

Économie-Gestion, développe un ensemble de compétences fondamentales lui permettent 

d’aborder les enseignements économiques, de gestion et de santé publique.  

Il acquiert d’abord les bases mathématiques et statistiques indispensables à la compréhension et 

à l’analyse des phénomènes économiques et de gestion. Il apprend également à mobiliser des 

compétences en expression écrite et en raisonnement logique, nécessaires pour construire et 

argumenter un raisonnement conceptuel rigoureux.  

La formation vise en outre à enrichir sa culture générale et à renforcer ses compétences 

méthodologiques et comportementales, afin de favoriser le travail en autonomie, la responsabilité 

et l’engagement dans les apprentissages. Enfin, l’étudiant consolide sa maîtrise de la langue 

anglaise, compétence essentielle à la poursuite d’études et à l’ouverture internationale de son 

parcours. 

6. Pédagogie  

 

La Licence mention Économie et Gestion de l’UPEC est assurée principalement par des universitaires 

(enseignants-chercheurs) mais compte aussi quelques professionnels afin de répondre aux 

exigences académiques d’une formation universitaire de ce niveau. La formation est à temps plein 

avec un stage obligatoire de 2 mois permettant une mise en première application des 

enseignements dispensés en Licence. L’approche adoptée permet de doter les étudiants de 

connaissances et de compétences en adéquation avec les débouchés visés. 

Les effectifs sont d’environ 250 étudiants par promotion, lesquels sont en groupes d’une trentaine 

d’étudiants pour les travaux dirigés ce qui permet une pédagogie active et un bon niveau 

d’encadrement. 

Dans le cadre de l’ECUE « Travail personnel », en fin d’année, les étudiants doivent rédiger un 

travail de recherche appliquée (si Projet individuel tutoré ou PIT), une fiche métier avec une 

problématique économique (si Stage) ou un Projet de Convention Citoyenne Étudiante. 
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II. Modalités d’admission 

 

1. Conditions d’admissions / prérequis  

 

La Licence mention Économie et Gestion est un diplôme national défini depuis la rentrée 2005 avec 

la mise en place du système « LMD » (voir le site du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20277/la-

licence.html). 

2. Sélection et modalités de candidature  

 

L’admission se fait sur le portail e-candidat et se fait par sélection sur dossier et sur entretien. 

Une attention particulière sera portée sur les notes des matières fondamentales (micro-économie, 

macro-économie, statistiques et mathématiques).  

III. Calendrier 

1. Cours et alternance 

 

Les parcours de la Licence mention Économie et Gestion sont tous sous le régime de la formation 

initiale. 

2. Relations université – entreprise - CFA UPEC 

 

Licence mention Économie et Gestion de l’UPEC n’est pas concernée par l’apprentissage. 

IV. Maquettes 

Les enseignements sont organisés par semestre (5
ème

 semestre et 
6ème

 semestre) 

 

 

Attention, certaines UE sont désignées comme fondamentales. Vous devez obtenir au 

minimum la note seuil de 7/20 pour ces UE pour valider votre année (détail page 13, modalités 

de la validation de la 1
re

 année) 

Dans les UE, les enseignements sont organisés par Élément Constitutif d’une Unité 

d’Enseignement (ECUE), c’est-à-dire par matière. 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20277/la-licence.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20277/la-licence.html
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V. Modalités de contrôle des connaissances 

 

1. La validation de la troisième année de licence Économie-Gestion  

 
 

Nous vous invitons à lire en détail le Document officiel de cadrage de l’UPEC « Modalités de 

contrôle des connaissances et des aptitudes en Licence »  

Règle générale : À la 1
re

 session et à la 2
de

 session, la validation de l’année, d’un semestre, d’une 

UE et d’un ECUE (matière) se fait directement, avec une moyenne supérieure à 10, ou par 

compensation, dans la limite de la note seuil (7/20) pour les UEs fondamentales 

 

Organisation générale des études 

Les études de la Licence mention Économie et Gestion sont organisées en ECUE (Elément Constitutif 

d’une Unité d’Enseignements) semestriels, appelés par la suite « matière ». Chaque semestre, les 

matières sont regroupées en UE (Unités d’Enseignements) ; ces UE constituent ensuite des 

semestres d’Enseignements. La Licence compte 6 semestres d’enseignements répartis sur 3 années 

universitaires. Conformément aux règles portées par l’Union Européenne, la validation de chacun 

de ces semestres d’enseignements ouvre le droit à 30 ECTS. 

 

Formes d’enseignement 

Selon les matières, les enseignements sont dispensés sous l’une des trois formes suivantes : 

⚫ un cours magistral uniquement ; 

⚫ un cours magistral assorti de séances de Travaux Dirigés ;  

⚫ uniquement des séances de Travaux Dirigés. 

 

Article 1. Évaluation des enseignements 

Les enseignements des UE et/ou des ECUE font l’objet d’une évaluation dont les modalités sont 

précisées dans le tableau des enseignements (les maquettes de formation). Les épreuves 

terminales ont lieu à la fin du semestre durant lequel les enseignements ont été dispensés. Pour 

les enseignements faisant l’objet d’un contrôle continu, chaque responsable arrête les modalités 

et les porte à la connaissance des étudiants au plus tard trois semaines après le début des 

enseignements. 

 

Article 2. Règles d’assiduité 

 

Nous vous invitons à lire en détail les pages 4 et 5 du Document officiel de cadrage de 

l’UPEC « Modalités de contrôle des connaissances et des aptitudes en Licence » 

Dans les cours magistraux, il n’y a pas de contrôle de présence. L’assiduité n’est cependant pas 

facultative, elle est au contraire fortement recommandée pour acquérir les connaissances 

nécessaires pour réussir au mieux les différents examens et contrôles. 

Dans les groupes de TD et cours-TD, l’assiduité est obligatoire. L’étudiant.e doit assister au 

minimum aux quatre cinquièmes des séances dans la matière au cours du même semestre. À 

https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/etudes-et-scolarite/organisation-des-etudes/modalites-de-controle-des-connaissances-et-des-aptitudes-en-licence
https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/etudes-et-scolarite/organisation-des-etudes/modalites-de-controle-des-connaissances-et-des-aptitudes-en-licence
https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/etudes-et-scolarite/organisation-des-etudes/modalites-de-controle-des-connaissances-et-des-aptitudes-en-licence
https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/etudes-et-scolarite/organisation-des-etudes/modalites-de-controle-des-connaissances-et-des-aptitudes-en-licence
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défaut, il sera noté ABI absence injustifiée. L’étudiant noté ABI apparaîtra défaillant à l’ECUE ou l’UE 

sur son relevé de notes. Toute défaillance à l’ECUE entraîne l’invalidation de l’UE concernée mais 

également du semestre correspondant.  

En cas d’absence injustifiée à une évaluation dans le cadre du contrôle continu, l’étudiant se verra 

attribuer la note de 0/20 à l’épreuve concernée. En cas d’absence justifiée, il est laissé au jury la 

latitude d’apprécier la situation. 

Article 3. Acquisition des matières 

La note d’une matière est soit celle de l’épreuve terminale, soit celle du contrôle continu, soit celle 

qui résulte de la moyenne pondérée des notes de l’épreuve terminale et de contrôle continu, soit 

celle attribuée à l’issue de la réalisation d’un mémoire, d’un projet ou d’un stage. Les matières 

sont définitivement acquises si la note attribuée est supérieure ou égale à 10/20. L’acquisition 

d’une matière emporte l’acquisition des crédits européens correspondants. Les matières se 

compensent entre elles au sein des UE et sont validées si la note de l’UE est supérieure ou égale à 

10/20. La validation par compensation d’une matière n’emporte pas l’acquisition des crédits 

européens. 

 

Article 4. Acquisition des Unités d’Enseignements  

Une UE est définitivement acquise si la moyenne pondérée de l’UE est supérieure ou égale à 10/20. 

L’acquisition d’une UE emporte l’acquisition des crédits européens correspondants. Les UE se 

compensent entre elles au sein d’un semestre et sont validées si la note du semestre est supérieure 

ou égale à 10/20. La validation par compensation d’une UE n’emporte pas l’acquisition des crédits 

européens. 

Afin de garantir la cohérence de la progression pédagogique des étudiants, nécessaire à leur 

réussite, il est convenu des notes seuil. Pour rappel, l’existence d’une note seuil à une UE ou un 

ECUE signifie que tout étudiant ayant une note strictement inférieure à ladite note est considéré 

comme ajourné, cela même si la moyenne générale à l’année est supérieure ou égale à 10/20, dans 

la mesure où aucune compensation ne peut se produire avec une UE ou un ECUE faisant l’objet 

d’une note seuil. 

Cette note seuil de 7/20 s’applique aux UE (fondamentales)  « Économie », « Gestion » et « 

Économie et management de la santé » aux Semestres 5 et 6. 

 

Si la moyenne à ces UE est inférieure à 7/20, l’UE n’est alors pas acquise (ni les ECUE qui la 

constituent pour lesquels la note obtenue est inférieure à 10/20). Le mécanisme de compensation 

entre UE n’opère pas pour ces UE (par exemple, une moyenne inférieure à 7/20 à une UE 

fondamentale ne peut être compensée par une autre UE). En revanche, la compensation intra-UE 

continue de s’opérer puisqu’aucune note seuil n’est prévue pour les ECUE. 

 

Article 5. Acquisition des semestres d’enseignements 

Les semestres d’enseignements sont définitivement acquis si la moyenne des semestres est 

supérieure ou égale à 10/20. L’acquisition d’un semestre emporte l’acquisition des crédits 

européens correspondants. Pour les 3 années de la Licence, une compensation a lieu entre les 

semestres 1 et 2, 3 et 4 et 5 et 6. Les semestres sont validés si la note de l’année est supérieure à 

10/20. 

 

 



 
 

10 
 

Article 6. Jurys 

La composition du jury de formation est fixée par le directeur de l’UFR de sciences économiques 

et de gestion par délégation du président de l’université. Peuvent participer à ce jury l’ensemble 

des enseignants intervenant au sein de la formation. 

Chaque jury délibère souverainement à partir des résultats obtenus, valide l’année de formation et 

prononce la délivrance du diplôme, l’octroi de la mention, les possibilités et modalités de 

redoublement.  

Les jurys se réunissent conformément au calendrier voté en conseil de gestion et validé par la 

CFVU, sauf circonstances exceptionnelles. En seconde année master, le jury siège au plus près de 

la date de fin des stages ou de la période d’apprentissage. 

Les dispositions relatives au fonctionnement des jurys sont définies dans le document de cadrage 

de l’Upec « Règlement des jurys », consultable sur le site internet de l’université. 

Voir l’annexe 7 sur le règlement des jurys de l’UPEC, voté par le CFVU le 5 mars 2021. 

 

Article 7. Deug Économie et Gestion 

Lorsqu’un étudiant a acquis ou validé définitivement les quatre premiers semestres 

d’enseignements de la Licence, il peut demander à ce que lui soit délivré le DEUG Économie et 

Gestion. 

 

Article 8. Acquisition de la Licence  

La Licence mention Économie et Gestion est délivrée lorsque sont acquis ou validés les 6 semestres 

d’enseignements. L’étudiant obtient alors 180 crédits européens. 

 

Article 9. Mentions 

Des mentions sont attribuées sur la base de la moyenne 𝑥̅ (sur 20) obtenue aux deux derniers 

semestres du diplôme concerné, soit S3 et S4 pour le DEUG et S5 et S6 pour la Licence : 

Mention « Passable » : 10 ≤ 𝑥̅ ≤ 12 

Mention « Assez Bien » : 12 ≤ 𝑥̅ ≤ 14 

Mention « Bien » : 14 ≤ 𝑥̅ ≤ 16 

Mention « Très Bien » : 𝑥̅ ≥ 16 

 

Article 10. Seconde session d’examens 

Une seconde session d’examens est organisée en fin de semestre après la proclamation des 

résultats de la première session. L’étudiant choisit les UE ou les ECUE non validées auxquelles il se 

représente. La note de la seconde session est attribuée à l’issue d’une épreuve terminale (écrite ou 

orale), de la réalisation d’un mémoire, d’un projet ou d’un stage. L’étudiant se voit attribuer la 

meilleure des deux notes obtenues entre la première ou la seconde session. La note de la première 

session lui est automatiquement attribuée pour les matières auxquelles il ne s’est pas présenté à 

la seconde session. 
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Article 11. Poursuite d’études au sein de la Licence 

À l’issue de la première année est autorisé à s’inscrire en deuxième année l’étudiant qui a acquis 

ou validé les deux premiers semestres d’enseignements. Une poursuite d’études conditionnelle est 

accordée aux étudiants à qui fait défaut un seul semestre d’enseignements si l’étudiant a un 

minimum de 9/20 de moyenne générale au semestre non validé, sous réserve de la validation des 

notes seuil aux UE définies ci-avant. À l’issue de la deuxième année est autorisé à s’inscrire en 

troisième année l’étudiant qui a acquis ou validé les quatre premiers semestres d’enseignements. 

Une poursuite d’études conditionnelle est accordée aux étudiants à qui fait défaut un seul semestre 

d’enseignements.  

 

Article 12. Modalités de réorientation 

À l’issue de chaque semestre, une réorientation est possible sous réserve de l’accord de l’équipe 

pédagogique du parcours d’accueil à qui incombe de fixer au sein d’un contrat pédagogique les 

modalités d’équivalence dans le nouveau cursus des matières ou UE acquises ou validées dans 

l’ancien.  

 

Article 13. Régime Spécial d’Études 

Pour les matières où la présence est obligatoire, une dispense d’assiduité peut être accordée. La 

demande accompagnée de justificatifs (contrat de travail…) doit être adressée au responsable du 

parcours au plus tard trois semaines après le début des enseignements du semestre. Lorsque le 

Régime Spécial d’Études est accordé, la note attribuée à la matière est celle de l’épreuve terminale. 

Dans les matières ne faisant pas l’objet d’une épreuve terminale, le Président du Jury définit les 

modalités d’évaluation. 

 

Article 14. Consultation de copies 

La communication et la consultation des copies relève du droit de l’usager à l’accès aux documents 

administratifs le concernant, et dont la copie fait partie (article L 300-2 du Code des relations entre 

le public et l’administration). Rien n’est précisé dans la forme que peut revêtir cette 

communication. Vous pourrez vérifier qu'il n'y a pas eu d'erreur matérielle comme, par exemple, 

une erreur de comptage des points ou de retranscription de la note entre la copie et le relevé de 

note. En revanche, une seconde correction de la copie ne peut être réclamée. 

 

Article 15. Validation de la Licence Accès Santé (LAS) 

 

Pour les étudiant·e·s intéressé·e·s par les filières de santé, des informations précises sur les 

modalités de candidature, le contenu des enseignements, l’organisation de l’année et les 

conditions de validation seront communiquées par la Faculté de Santé. Les matières de l’Option 

Santé, communes aux différentes L.AS disciplinaires, seront disponibles sur la plateforme 

Cristolink. Une réunion d’information est organisée en octobre pour l’ensemble des étudiant·e·s 

des L.AS disciplinaires. Enfin, la candidature pour les filières MMOPK implique une inscription 

spécifique, suivie d’un examen écrit pour l’Option Santé et de deux oraux d’admission. 

Toutes les informations actualisées sur les L.AS sont disponibles sur le site de l’UPEC : 

https://www.u-pec.fr/fr/formation/licences-acces-sante-las. 

https://www.u-pec.fr/fr/formation/licences-acces-sante-las
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VI. Entreprises/Universités partenaires 

La Licence mention Économie et Gestion de l’UPEC n’a pas de partenariat avec d’autres 

universités. 

VII.  V. Environnement de recherche 

La licence fait appel aux équipes d’enseignants-chercheurs du laboratoire ÉRUDITE.  

L’équipe de recherche ÉRUDITE (Équipe de Recherche sur l’Utilisation des Données Individuelles en 

lien avec la Théorie Économique) a pour objectifs de développer et de promouvoir la recherche en 

économie au sein du PRES Paris-Est. Elle est membre co-fondateur de la Fédération de recherche 

du CNRS (FR 2042), Théorie et Évaluation des Politiques Publiques (TEPP).  

Le laboratoire regroupe deux équipes internes sous la tutelle, l’une de l’université Paris-Est 

Créteil (UPEC) et l’autre de l’université Gustave Eiffel, ces deux universités étant chacune membre 

fondateur de Paris-Est Sup. Les doctorants dépendent de l’école doctorale Organisations Marchés, 

Institutions (OMI, ED 530). 

 

Par ailleurs, l’économie de la santé et l’évaluation des politiques publiques de santé sont incluses 

dans l’Axe 1 « Santé et politiques sociales » de l’ÉRUDITE. Les travaux en économie de la santé 

s’inscrivent dans le premier axe et sont réalisés autour de plusieurs grandes thématiques avec 

une très forte spécialisation sur le lien entre santé et travail mais aussi des travaux autour du 

vieillissement et de l’offre de soins. Dans ce cadre, les travaux menés s’intéressent notamment à 

trois enjeux majeurs de santé publique : le handicap, le cancer et la santé mentale.  

 

SES AXES DE RECHERCHE 

L’équipe est ouverte à tout chercheur.se et enseignant.e-chercheur.se du PRES Paris-Est engagé.e 

dans une recherche inscrite dans l’un des trois axes : 

Santé et politiques sociales                                    Ville durable et marché du travail  

                                                                     

Santé, travail et vieillissement                                   Ville et territoire 

Politique de santé                                                     Ségrégation urbaine 

Population et environnement                                    Chômage 

Politiques sociales et inégalités                                Politiques de l’emploi 

 

Entreprises et mondialisation 

 

Firmes : démographie, innovation et droit 

Banque, finance 

Développement et normes sociales 

Commerce international, mobilité des facteurs et environnement 

https://fseg.u-pec.fr/laboratoire-erudite
https://erudite.univ-gustave-eiffel.fr/
https://www.paris-est-sup.fr/
https://www.paris-est-sup.fr/ecoles-doctorales/ecole-doctorale-organisations-marches-institutions-omi/accueil/
https://www.paris-est-sup.fr/ecoles-doctorales/ecole-doctorale-organisations-marches-institutions-omi/accueil/
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VIII. Équipe pédagogique  

L’équipe pédagogique de Licence mention Économie et Gestion (parcours EMS) de l’UPEC est 

composée de nombreux intervenants.  

Parcours général 

Microéconomie : Économie publique  

Théorie des jeux Olivier FERRIER 

Introduction à la finance d’entreprise Farouk HEMICI 

Stratégies d’entreprise Zakia HIDOUCHE 

Économétrie Kévin FOURREY 

Mathématiques Hadi NAHARI  

Économie du travail Florent SARI 

Reading Economics and Management Anne-Laure BRUSSIER 

Commerce international Juliette REY 

Macroéconomie : Théories de la croissance  

Contrôle de gestion Farouk HEMICI 

Théories de l’entreprise  

Analyse de données Olivier FERRIER 

Logiciel SAS Haithem BEN HASSINE 

Comptabilité financière Coskun ÇAKAR 

Reading and Speaking Economics and Management Anne-Laure BRUSSIER 

Jeu d’entreprise  

Stage ou Projet individuel tutoré Olivier FERRIER 

Parcours Économie et Management de la Santé 

Économie appliquée à la santé – I Patrick DOMINGUES 

Management appliquée à la santé Cédric TCHENG 

Économie appliquée à la santé – II Yann VIDEAU 

Gestion de la qualité et des risques en santé Alvin PANJETA 
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IX. Syllabus 

 

Microéconomie :  

économie publique 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Microéconomie : Économie publique 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Économie 

Volume horaire : 30 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable :  

Objectif général et compétences visées : 

 

Plan de cours : 

 

Bibliographie :  

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

 

Langue d’enseignement : Français 

  



 
 

15 
 

Théorie des jeux 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Théorie des Jeux 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Économie 

Volume horaire : 30 heures de cours magistral et 15 heures de travaux dirigés 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Olivier Ferrier 

 

Objectif général et compétences visées : 

Il s’agit ici de prolonger les enseignements en micro-économie dispensés aux étudiants durant les deux 

premières années de licence d’économie et de gestion. Les agents économiques, appelés des joueurs, sont 

à présent en nombre limité. Ainsi, la satisfaction de chaque joueur dépend non seulement de ses propres 

décisions mais aussi de celles des autres joueurs. Il convient donc de pouvoir proposer de nouveaux concept 

d’équilibre qui prennent en compte ces interactions (équilibre de Nash, par exemple). Contrairement à ce 

qui se passe en concurrence parfaite, la poursuite des intérêts individuels ne conduit plus à présent 

nécessairement à des gains collectifs Pareto optimaux. Les étudiants doivent atteindre une bonne maitrise 

de ces outils pour mieux comprendre le fonctionnement actuel des marchés. 

 

Plan de cours : 

Introduction 

Chapitre préliminaire.  Les différentes formes de jeu 

 Section 1. Les jeux sous forme extensive 

 Section 2. Les jeux sous forme stratégique 

Chapitre 1. Les principaux équilibres dans les jeux statiques  

 Section 1. Les stratégies dominantes 

 Section 2. L’équilibre de Nash 

 Section 3. L’équilibre en stratégies mixtes 

Chapitre 2. Les jeux à somme nulle 

 Section 1. Duel et équilibre du max-min 

 Section 2. Équilibre du max-min et stratégies mixtes 

 Section 3. Équilibre du max-min et équilibre de Nash : une comparaison 

Chapitre 3. Exemples caractéristiques de jeux statiques 

 Section 1. Le dilemme du prisonnier 

 Section 2. Le jeu de la bataille des sexes 

 Section 3. Modèle de duopole 

Chapitre 4. Les jeux dynamiques 

 Section 1. Jeux statiques et jeux dynamiques 

 Section 2. Jeux séquentiels et équilibre de Nash parfait 

 Section 3. Jeux répétés finis et infinis 

Chapitre 5. Incomplétude d’information 

 Section 1. Jeux bayésiens statiques 

 Section 2. Exemples d’applications 

Chapitre 6. La coopération 

 Section 1. Négociation et solution de Nash 

 Section 2. Menaces et négociation 

 

Bibliographie :  

Cahuc P. (1993), La nouvelle microéconomie, Collection Repères, la Découverte, n°126. 

Friedman, J. W. (1977), Oligopoly and the theory of game, North Holland. 

Friedman, J. W. (1986), Game theory with applications to economics, Oxford University Press. 

Fudenberg, D. & Tirole, J. (1992), Game theory, MIT press. 

Gabszewicz, J. (1994), La concurrence imparfaite, Collection Repères, la Découverte, n°146. 

R. Gibbons (1994), A primer in game theory, Harvester and Wheatsheaf. 

A. Mas-Colell, M. Whinston et J. Green (1995), Microeconomics theory, Oxford University Press. 

R. Meyerson (1991), Game theory, analysis of conflict, Harvard University Press. 

M. Osborne et A. Rubinstein (1994), A course in game theory, MIT Press. 

E. Rasmusen (1991), Games Theory and information, an introduction to game theory, Blackwell. 

M. Shubik (1982), Théorie des jeux et sciences sociales, Economica. 

G. Umbhauer (2004), Théorie des Jeux, Vuibert. 
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H. Varian (1992), Analyse microéconomique, Deboëck Université. 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

40 % en contrôle continu et 60 % en examen terminal 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Introduction à la finance 

d’entreprise 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Introduction à la Finance d’Entreprise 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Gestion 

Volume horaire : 20 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Farouk Hemici 

 

Objectif général et compétences visées : le cours d’introduction à finance d’entreprise a pour principal 

objectif de permettre aux étudiants : 

➢ d’acquérir une compréhension globale des principes fondamentaux de la finance d’entreprise. 

➢ de comprendre le rôle de la finance dans la création de valeur et la prise de décision stratégique. 

➢ de se familiariser avec les principaux concepts, outils, et indicateurs financiers. 

 

Plan du cours :  

Les principaux chapitres du cours d’introduction à la finance d’entreprise sont les suivants : 

1. Introduction à la finance d’entreprise 

2. Les états financiers 

3. Analyse de l’activité et des résultats 

4. Analyse de la structure financière 

5. Analyse des risques (exploitation et financier) 

6. Choix d’investissements : une analyse économique 

7. Choix de financements 

8. Gestion de trésorerie et financements à court terme 

9. Synthèse et perspectives d’approfondissements  

 

À l’issue du cours, les étudiants seront capables : 

⇨ d’expliquer le rôle et les fonctions de la finance d’entreprise 

⇨ d’identifier les principales décisions financières : investissement, financement, distribution. 

⇨ de lire et interpréter un bilan et un compte de résultat. 

⇨ d’analyser les états financiers de base 

⇨ de comprendre les liens entre les états financiers et la performance de l’entreprise. 

⇨ d’expliquer le concept de valeur temporelle de l’argent (actualisation, capitalisation). 

⇨ d’appréhender la notion de risque et de rentabilité 

⇨ de comprendre les décisions d’investissement 

⇨ de mobiliser les critères de choix d’investissement (VAN, TRI, délai de récupération, ...). 

⇨ de comprendre les décisions de financement 

⇨ d’identifier les différentes sources de financement (fonds propres, dettes). 

⇨ d’analyser les coûts et avantages des modes de financement. 

⇨ de construire un plan de financement 

⇨ d’introduire les marchés financiers et leur rôle pour l’entreprise 

 

Bibliographie :  

Brealey, R.A., Myers, S.C. & Allen, F.  (2025), Principes de la finance d’entreprise (Corporate Finance) 

Pearson  

P. Vernimmen et P. Quiry (2025). Finance d’entreprise. 23e ed. Dalloz. 

C. Thibierge, (2024). Comprendre la finance. 5e ed. Vuibert. 

C. Signorini, (2022). La finance (d’entreprise)... mais c’est très simple ! Dunod. 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

40 % en contrôle continu et 60 % en examen terminal 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Stratégies d’entreprise 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Microéconomie : Économie publique 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Gestion 

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Zakia Hidouche 

Objectif général et compétences visées : 

 

Plan de cours : 

 

Bibliographie :  

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Économétrie 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Économétrie I 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques en économie 

Volume horaire : 30h CM et 15h TD 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Kevin Fourrey 

Objectif général et compétences visées : 

Ce cours consiste en une introduction aux méthodes économétriques utilisées en économie, en gestion et 

en finance. L’économétrie est un ensemble de méthodes utilisées pour estimer et tester des modèles 

économiques. L’objectif central de ce cours est de fournir les éléments essentiels de la théorie économétrique 

: propriétés des estimateurs, méthode des moindres carrés ordinaires, modèle linéaire simple, modèle 

linéaire multiple, tests d’hypothèses linéaires… De nombreux exemples économiques sont fournis et on 

insiste particulièrement sur l’interprétation économique des résultats obtenus. Le dernier chapitre traite en 

détail de certains problèmes fréquemment rencontrés lors de l’estimation des modèles économétriques. 

Plan de cours : 

Introduction 

Chapitre 1 – Le modèle linéaire simple 

Chapitre 2 – Estimation par intervalle de confiance et tests d'hypothèses 

Chapitre 3 – Le modèle linéaire multiple : estimation, propriétés et tests d'hypothèses 

Chapitre 4 – La prévision 

Chapitre 5 – L’autocorrélation et l’hétéroscédasticité des perturbations  

Fiches de TD : 

Fiche de TD n°1 : Le modèle linéaire simple : estimation 

Fiche de TD n°2 : Le modèle linéaire simple : propriétés statistiques 

Fiche de TD n°3 : Le modèle linéaire multiple : propriétés statistiques et tests d’hypothèses 

Fiche de TD n°4 : Le modèle linéaire multiple : cas appliqués 

Fiche de TD n°5 : Hétéroscédasticité et autocorrélation 

Bibliographie :  

Régis Bourbonnais, 2018. "Économétrie". 10eme Édition, Dunod. 

William H. Greene, 2017. "Econometric Analysis". 8eme Édition, Pearson, New-York. 

Jeffrey M. Wooldridge, 2018. "Introductory Econometrics. A modern approach." 7eme Édition. Cengage, 

Boston.  

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 40 % en contrôle continu et 60 % 

en examen terminal 

Langue d’enseignement : Français 
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Mathématiques 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Mathématiques 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques en économie 

Volume horaire : 24 h CM + 15 h TD 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Nahari Hadi 

Objectif général et compétences visées : Modéliser et résoudre des équations portant sur l'évolution 

d'une quantité au cours du temps. Ce temps peut être discrétisé (évolution annuelle par exemple) ou 

continu. Il s'agit donc de résoudre des équations récurrentes (recherche de suites) ou différentielles 

(recherche de fonctions). Les exemples seront majoritairement issus des sciences économiques: intérêts 

et emprunts en maths financières, modèles cobweb sur l'équilibre de marché, oscillateur de Samuelson... 

Plan de cours : 

Partie I: Systèmes dynamiques en temps discret 

Chapitre 1: Suites et mathématiques financières 

Chapitre 2: Équations récurrentes linéaires d'ordre 1 

Chapitre 3: Équations récurrentes linéaires d'ordre 2 

Partie II: Systèmes dynamiques en temps continu  

Chapitre 4: Équations différentielles linéaires d'ordre 1 et 2 à coefficients constants 

Chapitre 5: Équations différentielles linéaires d'ordre supérieur ou d'ordre 1 à coefficients non 

constants 

Partie III: Compléments (un seul des chapitres suivants sera traité) 

Chapitre 6: Systèmes récurrents linéaires  

Chapitre 6: Systèmes différentiels linéaires 

Chapitre 6: Équations récurrentes et différentielles non linéaires 

Bibliographie : Slides de cours sur Eprel 

Mathématiques des modèles économiques, Dameron, 330.12DAM 

Mathématiques pour l’économie, Hayek Leca, 510 HAY 

Cours de mathématiques pour économiques, Barthélemy, 512,5 BAR 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 2 Contrôles Continus 

(coefficient 1 chacun) et 1 Examen Terminal (coefficient 3) 

Langue d’enseignement : Français 
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Économie du travail 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Économie du travail 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Langue et ouverture 

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 3 

Enseignant responsable : Florent Sari 

 

Objectif général et compétences visées : 

Ce cours a pour objectif de fournir aux étudiants une compréhension approfondie du fonctionnement du marché 
du travail, des mécanismes de formation des salaires, du chômage, ainsi que des inégalités et discriminations sur 
le marché de l’emploi.  
Il vise à développer la capacité des étudiants à mobiliser les outils de l’analyse économique pour interpréter les 
faits stylisés du marché du travail et à évaluer les politiques publiques de l’emploi. 
 

Plan de cours : 

1. Introduction : Activité et emploi en France 
2. Offre de travail et demande de travail 
3. Salaire et coût du travail 
4. Chômage et retour à l’emploi 
5. Inégalités et discriminations sur le marché du travail 

 

Bibliographie :  

Anne D. et L’Horty Y., Économie de l’emploi et du chômage, Armand Colin, 2013. 
Cahuc P. et Zylberberg A., Le marché du travail, De Boeck, 2001. 
Cahuc P. et Zylberberg A., La microéconomie du marché du travail, Repères - La Découverte, 2003. 
Gazier B. et Petit H., Économie du travail et de l’emploi, La Découverte, 2019.  
Hoang-Ngoc L., Fiches d'Économie du travail et des politiques de l'emploi : Rappels de cours et exercices corrigés, 
Ellipses, 2021. 
Redor D., Économie du travail et de l’emploi, Montchrestien, 1999. 
 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

L’évaluation se fera sous la forme d’un examen terminal écrit (2h.  
L’épreuve visera à évaluer la capacité des étudiants à mobiliser les concepts abordés dans le cours, à interpréter 
des données et à argumenter sur des politiques économiques liées au marché du travail. 
 

Langue d’enseignement : Français 
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Reading Economics and Management 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Reading Economics and Management 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Langue et ouverture 

Volume horaire : 20 h 

Nombre d’ECTS : 3 

Enseignant responsable : Anne-Laure Brussier 

Objectif général et compétences visées : savoir comprendre le contenu essentiel de sujets concrets et 

abstraits dans un texte complexe (presse économique, articles divers), y compris une discussion technique 

dans sa spécialité. Savoir communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisance tel qu'une conversation 

avec un locuteur natif ne comporte de tension ni pour l'un ni pour l'autre. Savoir s'exprimer de façon claire 

et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d'actualité et exposer les avantages 

et les inconvénients de différentes possibilités. 

- Initier un travail sur les quatre compétences en maîtrise d’une langue (1- compréhension écrite, 2-

 compréhension orale, 3- expression écrite, 4- expression orale).  

- Inculquer un vocabulaire économique ciblé par thématique   

- Consolider les bases en grammaire  

- Analyse critique d’articles et de supports en économie  

Plan de cours : 

Quatre chapitres  

Séances de deux fois deux heures par chapitre  

Descriptif par chapitre :  

Présentations orales sur des thématiques économiques individuelles ou en binôme  

2) Travail thématique sur des supports de cours variés afin de permettre une réflexion poussée sur des sujets 

économiques d’actualités.  

3) Étude de Cas : Travail en groupes sur une thématique ou un projet  

 Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) :  

50 % contrôle continu : 25 % présentation orale et 25 % DST  

50 % examen terminal  

Langue d’enseignement : Anglais  
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Commerce international 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Commerce international 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Économie 

Volume horaire : 30 h CM et 15 h TD 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Juliette REY 

 

Objectif général et compétences visées : 

Dans un monde de plus en plus globalisé, il s’agit de donner aux étudiants les outils d’analyse nécessaires 

à une meilleure compréhension de l’intérêt aux échanges, tout en présentant la portée et les limites des 

théories exposées. Sont présentés ici les modèles fondés sur la théorie des avantages comparatifs et ceux 

permettant d’expliquer l’existence des échanges intra-branche. Une large partie du cours se consacre aux 

effets sur le bien-être de la protection (droit de douane, quota, restriction volontaire d’exportation, 

subventions à l’exportation…). La dernière partie du cours présente des modèles plus récents d’économie 

géographique.  

 

Plan de cours : 

Introduction 

Chapitre 1 – Les théories traditionnelles du commerce international 

Chapitre 2 – Les politiques commerciales en concurrence parfaite 

Chapitre 3 – Les échanges intra-branche 

Chapitre 4 – Les politiques commerciales en concurrence imparfaite 

Chapitre 5 – Économie géographique 

 

Bibliographie :  

Constant, Karine, et al. Économie internationale : cours et applications. Vuibert, 2018 

Krugman, Paul R., et al. Économie internationale. 12e édition, Pearson, 2022 

Mayer, Thierry. Économie Internationale. Éditions Dalloz, 2010 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 40 % en contrôle continu et 60 % en 

examen terminal 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Macroéconomie :  

théories de la croissance 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Macroéconomie : théories de la croissance 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Économie 

Volume horaire : 30 h CM et 15 h TD 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable :  

Objectif général et compétences visées : 

 

Plan de cours : 

 

Bibliographie :  

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Contrôle de gestion 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Contrôle de gestion 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Gestion 

Volume horaire : 24 h CM et 15 h TD 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Farouk Hemici 

 

Objectif général et compétences visées : le cours de « Contrôle de gestion » a pour principal objectif 

de permettre aux étudiants : 

➢ De comprendre le rôle et les missions du contrôle de gestion. 

➢ D’analyser les coûts et les résultats pour une meilleure prise de décision. 

➢ De mettre en place des budgets et des tableaux de bord pertinents. 

➢ De concevoir et utiliser des outils de pilotage de performance. 

 

Plan du cours :  

Les principaux chapitres du cours de « Contrôle de gestion » sont les suivants : 

1. Introduction au contrôle de gestion 

2. Organisation de la fonction contrôle de gestion 

3. Typologie et analyse des coûts 

4. Analyse des coûts par activité (ABC) 

5. Coûts partiels et décisions 

6. Élaboration des principaux budgets  

7. Budget de trésorerie (Recettes, Dépenses & Général) 

8. Élaboration des documents de synthèse prévisionnels 

9. Contrôle budgétaire et écarts 

10. Coûts cibles et décisions 

11. Contrôle et pilotage de projets 

12. Décentralisation & prix de cession 

13. Tableau de bord et pilotage 

 

Objectifs généraux 

 

➢ Comprendre le rôle et les finalités du contrôle de gestion 

➢ Expliquer la place du contrôle de gestion dans le pilotage et la performance de l’entreprise. 

➢ Identifier ses liens avec la stratégie et les autres fonctions (comptabilité, finance, RH). 

➢ Maîtriser les principaux outils et techniques du contrôle de gestion. 

➢ Analyser la performance et proposer des actions correctives. 

➢ Développer une approche critique du contrôle de gestion (contrôle de gestion social et 

environnemental). 

 

 À l’issue du cours, l’étudiant sera capable de : 

 

1. Calculer et analyser les coûts pour orienter la prise de décision. 

2. Construire un budget prévisionnel adapté aux objectifs stratégiques. 

3. Mettre en place un système de contrôle budgétaire, analyser les écarts et proposer  

des solutions. 

4. Élaborer un tableau de bord de pilotage avec indicateurs de performance. 

5. Utiliser les outils de contrôle pour évaluer la performance globale et sectorielle. 

 

 

Bibliographie :  

S. SEPARI & ALAZARD (2023) Contrôle de gestion, DUNOD 

R. DEMEESTÈRE, P. LORINO, N. MOTTIS (2023) 6
e

 ed. Pilotage de l’entreprise et contrôle de gestion, 

DUNOD 

N. BERLAND, Y. DE RONGÉ (2019) Contrôle de gestion Perspectives stratégiques et managériales, 

PEARSON 
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L. CAPPELLETTI, P. BARON, G. DESMAISON, F.X. RIBIOLLET (2022) Toute la fonction Contrôle de gestion, 

DUNOD 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

40 % en contrôle continu et 60 % en examen terminal 

 

Langue d’enseignement : Français 
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Théories de l’entreprise 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Théories de l’entreprise 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Gestion 

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable :  

Objectif général et compétences visées : 

 

Plan de cours : 

 

Bibliographie :  

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

 

Langue d’enseignement : Français 

  



 
 

28 
 

Analyse de données 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Analyse de données 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques en gestion 

Volume horaire : 30 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Olivier Ferrier 

Objectif général et compétences visées : 

Le cours est à la fois théorique (data management, data mining, analyse exploratoire 

multidimensionnelle) et appliqué (travail sur le logiciel Orange Data Mining). Les objectifs sont : 

- connaître les principaux éléments théoriques de l’Analyse de données (allant des statistiques 

descriptives et leurs représentations aux régressions multiples et logistiques, en passant par l’ACP, 

l’ACM, les arbres de décision) ; 

- appliquer la théorie à l’aide d’un logiciel libre. 

Plan de cours : 

Séance 1. Introduction générale 

Introduction à l’Analyse de données, présentation du plan de cours et des modalités d’évaluation, 

installation et prise en main d’Orange Data Mining, ergonomie du logiciel et logique de fonctionnement 

Séance 2. Méthode CRISP-DM, traitement des données 

Nettoyage des données, prétraitement des données, échantillonnage et redressement d’échantillon, 

gestion des données manquantes, identification des valeurs aberrantes, discrétisation des variables 

continues, mise en classes, création de variables, transformation des variables nominales en variables 

continues, suppression des doublons, suppression des variables inutiles 

Séance 3. Visualisation des données 

Radars (sur Excel), graphique à bulles (sur Excel), « Camemberts », histogramme, diagramme en 

mosaïque, diagramme en bâtons, boîte à moustache, diagramme de Sieve, radviz, carte de chaleur, carte 

auto-organisatrice, diagramme de Venn, Freeviz 

Séance 4. Statistiques descriptives 

Tris à plat, tris croisés (rappels sur le test du Chi-deux), caractérisation de variables, analyse bivariée 

Tests statistiques (rappels sur les tests d’hypothèse et applications sous Spad), générateur automatique 

de graphiques (boites de dispersion, secteurs, histogrammes, damiers…) 

Séance 5. Analyses factorielles (ACP) 

Séance 6. Analyses factorielles (ACM) et classification automatique 

Séance 7. Régression multiple, arbre de décision, régression logistique 

Séance 8. Séance récapitulative 

Bibliographie :  

Caumont, D. (2017), Ivanaj, S.  Analyse des données. Dunod. 

Larose, D. T. & Larose, C. D. (2018). Data mining - Découverte de connaissances dans les données. 

Vuibert. 

Han, J. & Pei,J. (2011). Data Mining: Concepts and Techniques (The Morgan Kaufmann Series in Data 

Management Systems). Morgan Kaufmann. 

Provost, F. & Fawcett, T. (2013). Data Science for Business: What You Need to Know about Data Mining 

and Data-Analytic Thinking. O'Reilly Media. 

Tufféry, S. (2017). Data Mining et Statistique décisionnelle : La science des données. Technip. 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

Ce cours d’Analyse des données nécessite que l’étudiant(e) apprenne la théorie et connaisse les fonctions 

élémentaires du logiciel Orange Data Mining à des fins d’application. Un examen terminal anonyme sur 

table est conçu afin de vérifier ces compétences. 

Langue d’enseignement : Français (et anglais pour le logiciel) 
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Comptabilité financière 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Comptabilité financière 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques en gestion 

Volume horaire : 20 h CM 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Coşkun Çakar 

 

 

Objectif général et compétences visées : 

Objectif général :  

Ce cours a pour objectif d’initier les étudiants aux principes fondamentaux des normes IFRS, 

aujourd’hui utilisées par la majorité des groupes cotés en Europe et dans le monde. 

Il s’agit de comprendre les enjeux de l’harmonisation comptable internationale et d’acquérir 

les bases nécessaires pour lire, interpréter et analyser des états financiers IFRS. 

Ce cours prépare les étudiants aux métiers de la finance, de l’audit, du contrôle de gestion ou 

de la comptabilité dans un environnement international. 

 

Compétences visées :  

À l’issue du cours, les étudiants seront capables de : 

• Situer les IFRS dans leur contexte réglementaire et économique 

• Comprendre le cadre conceptuel des IFRS 

• Lire et analyser les états financiers IFRS 

• Appliquer les règles de base de certaines normes clés (IAS 16, IAS 38, IAS 2, IAS 37, IFRS 13, 

IFRS 15, IFRS 16) 

 

Plan de cours : 

Séance 1 (3h) – Introduction aux IFRS et cadre conceptuel (Cadre conceptuel IASB) 

Séance 2 (3h) – Présentation des états financiers IFRS (IAS 1, IAS 7, IAS 8) 

Séance 3 (3h) – Immobilisations corporelles et incorporelles (IAS 16, IAS 38) 

Séance 4 (3h) – Stocks et provisions (IAS 2, IAS 37) 

Séance 5 (3h) – Chiffre d’affaires et contrats de location (IFRS 15, IFRS 16)  

Séance 6 (3h) – Étude de cas transversale  

Séance 7 (2h) – Révision finale  

Bibliographie :  

Comprendre le reporting financier – les IFRS accessibles, Stéphane Lefrancq et Elisabeth 

Albertini, Editions Vuibert  

Comptabilité financière en IFRS, Wolfgang Dick et Missonier-Piera, Editions Pearson 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : Examen terminal  

 

Langue d’enseignement : Français 
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Logiciel SAS 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Logiciel SAS 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Data science 

Volume horaire : 20 heures 

Nombre d’ECTS : 4 

Enseignant responsable : Haithem Ben Hassine 

 

Objectif général et compétences visées : 

Le cours a pour objectif de faire acquérir aux étudiants les premiers éléments de programmation avec le 

logiciel SAS. De manière générale, le cours permet d’initier les étudiants aux problématiques et à la logique 

de la programmation. De manière pratique, l’objectif est de permettre aux étudiants d’être opérationnelle 

en matière de manipulation de base de données que ce soit pour les cours d’économétrie où le logiciel est 

utilisé ou au moment du stage de fin d’année.  De manière plus précise, les objectifs suivants sont visés : 

• Savoir créer une table SAS à partir de fichiers de données de différents formats. 

• Savoir manipuler des tables SAS et savoir tirer parti de plusieurs fonctions du logiciel pour résoudre 

des problèmes de manipulations de données. 

• Savoir utiliser les principales procédures permettant d’obtenir des statistiques. 

 

Les différents débouchés professionnels liés à la maitrise de la programmation seront également abordés. 

  

Plan de cours 

Présentation générale de SAS : fonctionnalités, vocabulaire, environnement, 

Présentation du Display Manager 

L'étape DATA : 

Création de tables temporaires ou permanentes Lecture de données externes : Infile Input 

Importation de fichiers EXCEL, Création de variables, Opérateurs SAS, 

Manipulation des variables : Drop, Keep, Rename Sélections d’enregistrements, Création de variables 

conditionnelles : instructions IF … THEN, SELECT, Boucles DO, Utilisation des fonctions SAS : caractères, 

mathématiques, statistiques descriptives, Lecture de tableaux SAS, fusion, concaténation, mise à jour : 

instructions SET / MERGE 

 

Procédures SAS 

Descripteur des données : CONTENTS 

Importation / Exportation de données vers Excel : IMPORT / EXPORT 

Affichage des données : PRINT 

Tri des données : SORT 

Statistiques descriptives : 

Dénombrements, tableaux de contingence : FREQ 

Statistiques descriptives et quantiles : MEANS, UNIVARIATE 

 

Bibliographie :  

S.Ringuedé. SAS Introduction au décisionnel : du data management au reporting. Editions EYROLLES. 2018 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

Un examen terminal. 

Langue d’enseignement : Français 
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Reading and Speaking  

Economics and Management  
 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Reading and Speaking Economics and Management 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Langue et professionnalisation 

Volume horaire : 20 h 

Nombre d’ECTS : 3 

Enseignant responsable : Khaled Labidi 

 

Objectif général et compétences visées : 

À partir de documents à thématiques économique et de gestion, tirés de l’ouvrage Intelligent Business, de 

la presse économique anglophone et des supports d’internet. 

- Initier un travail sur les quatre compétences en maîtrise d’une langue (1- compréhension écrite, 2- 

compréhension orale sur des enregistrements, 3- expression écrite sous forme de dissertations et d’analyse 

de documents, 4- expression orale sous forme de présentations d’articles et de participation en cours). 

- Inculquer un vocabulaire économique ciblé par thématique  

- Consolider les bases en grammaire 

- Préparation TOEIC (Listening and Reading)  

 

Plan de cours :  

4 Chapitres 

Séance de deux heures par chapitre 

Séance de deux heures pour la préparation du TOEIC interne. 

Descriptif par chapitre : 

1) Présentations orales sur des thématiques économiques en binôme 

2) Utilisation du Manuel pour : 

- Compréhension écrite (articles de la revue The Economist) 

- Vocabulaire 

- Compréhension orale 

- Initiation à la négociation 

3) Étude de Cas : Travail en groupes sur une thématique du cours 

Bibliographie : Intelligent Business, Upper Intermediate, Third Edition 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

50 % contrôle continu : 25 % présentation orale et 25 % DST 

50 % examen terminal 

Langue d’enseignement : Anglais 
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Économie appliquée à la santé I 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Économie appliquée à la santé I 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Langue, ouverture et professionnalisation 

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 2 

Enseignant responsable : Patrick Domingues 

 

Objectif général et compétences visées : 

Ce cours a pour objectif de présenter l’économie de la santé, les débouchés de cette discipline et les métiers 

relatifs à ce domaine.  Il est structuré de façon à aborder à la fois l’approche macroéconomique de la santé, 

en lien avec l’activité des services de statistiques publiques (ex : services statistiques ministériels, Haute 

Autorité de Santé,…) ainsi que l’approche microéconomique de la santé, en lien avec l’activité d’évaluation 

médico-économique. 

 

Plan de cours : 

Après une introduction aux concepts fondamentaux de cette discipline, le cours présentera les grands 

agrégats utilisés en macroéconomie de la santé. Ensuite ce cours abordera les questions relatives à 

l’évaluation médico-économique, ainsi que les spécificités du comportement microéconomique des agents 

intervenant dans le secteur de la santé. Enfin, ce cours posera la question de la relation santé et croissance 

économique, dans une optique de stratégie de développement économique, ainsi que les enjeux actuels 

pour les pays développés. 

Chapitre 1. Introduction à l’économie de la santé  

Chapitre 2. La Macro-économie de la santé 

Chapitre 3. La Micro-économie de la santé 

Chapitre 4. Santé et développement 

Chapitre 5. Enjeux actuels et conclusions 

Bibliographie :  

DREES - Comptes nationaux de la santé  

Anthony J. Culyer, Joseph P. Newhouse (2000), Handbook of Health Economics, Volume .1 Elsevier 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

L’évaluation se fait par un examen terminal.  

Langue d’enseignement : Français 
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Économie appliquée à la santé II 

 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Économie appliquée à la santé II 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Economie et management de la santé  

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 3  

Enseignant responsable : Yann Videau 

 

Objectif général et compétences visées : 

Ce cours a pour objectif de présenter quelques grands thèmes de l’économie de la santé, à la fois d’un point 

de vue microéconomique ou macroéconomique : les enjeux autour de la perte d’autonomie, l’effet des 

modes de rémunération sur les comportements des offreurs de soins, la relation entre santé et 

développement économique et social d’un pays. 

 

Plan de cours : 

Chapitre 1. Analyse économique de la perte d'autonomie : dépendance et handicap  

Chapitre 2. Les modes de rémunération des offreurs de soins 

Chapitre 3. Santé et développement 

 

Bibliographie :  

BARNAY, T. (dir.), SAMSON, A-L. (dir.), VENTELOU, B. (dir.) (2021), Le système de santé français 

aujourd’hui: enjeux et défis, Ouvrage collectif du Collège des économistes de la santé, Editions 

ESKA, 367 p. 

BRAS, P-L., DE POUVOURVILLE, G. et TABUTEAU, D. (2009), Traité d'économie et de gestion de la 

santé, Paris : Presses de Sciences Po « Hors collection », 562p. 

FARGEON, V. (2009), Introduction à l’économie de la santé. Grenoble : Presses universitaires de 

Grenoble, 112p. 

 

Évaluation des étudiants (modalité de contrôle des connaissances) : 

L’évaluation se fait par deux contrôles continus.  

 

Langue d’enseignement : Français 
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Management appliqué  

à la santé 
 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion 

Intitulé de la matière enseignée : Management appliqué à la santé 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Économie et management de la santé 

Volume horaire : 24 h CM 

Nombre d’ECTS : 3 

Enseignant responsable : Cédric Tcheng 

 

 

 

Le cours de Management de la Santé vise à donner aux étudiants une connaissance globale du secteur de la santé, 

son fonctionnement, ses enjeux et ses défis actuels. 

Le cours est structuré en 8 séances de 3h. 

Objectifs pédagogiques 

• Identifier les acteurs et institutions du système de santé 

• Comprendre les enjeux organisationnels et managériaux des structures de santé 

• Connaître les outils de gestion et de pilotage adaptés aux établissements sanitaires et médico-sociaux 

• Réfléchir aux défis actuels (qualité, éthique, innovation, gouvernance, coordination des soins) 

 

Evaluation 

• Oral : A la première séance, les étudiants reçoivent un sujet sur lequel ils devront faire une présentation orale 

en petits groupes à la 7ème séance. Le sujet donnera lieu à des échanges nuancés et réflexifs. Tout au long des 

séances des questions sont posées qui peuvent rapporter des bonus. 

• Ecrit : A la 8ème séance, un devoir sur table aura lieu pendant 1h30, puis les 1h30 restantes seront consacrées 

à la correction de l’examen. 

 

Détail des séances 

Séance 1 : Le secteur de la santé 

Historique et panorama du secteur de la santé en France. Distinction entre le sanitaire et le médico-social, les 

agences et autorités de régulation, le PNS et les PRS, les acteurs de terrains et les différents types d’établissements, 

les parcours et filières, les CPOM, les métiers et les instances. 

 

Séance 2 : Les grands défis actuels du secteur de la santé 

- La coordination des parcours de soins (GHT, GCSMS, GTSMS, PPP) 

- Les métiers en tension, le mercenariat et les déserts médicaux 

- Les ressources financières affaiblies 

- La vétusté du parc immobilier 

- La transformation numérique 

- Ville ou institution ? le hors les murs, mode ou solution ? 

 

Séance 3 : La gestion et le pilotage d’un établissement de santé 

Rappel des bases comptables essentielles, modes de financements, EPRD, PPI, RIA, ERRD, état des lieux de la 

comptabilité analytique et du contrôle de gestion en établissement de santé. 

 

Séance 4 : L’humain au cœur du métier 

Introduction à la gestion de relations variées : personnel, patient, résident, visiteurs, intervenants, ... Découverte de 

la complexité de la gestion des ressources humaines en secteur santé. Introduction au questionnement éthique. 
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Séance 5 : La gestion de crise en établissement de santé 

La complexité technique et logistique des établissements de santé. 

Plan blanc, plan bleu, plan de continuité d’activité. Exemples de crises et échanges sur les postures et solutions mises 

en œuvre sur le terrain. 

 

Séance 6 : Diriger un établissement de santé 

Introduction à la responsabilité du dirigeant. La boîte à outils du dirigeant. Les spécificités du management dans un 

établissement de santé. 

 

Séance 7 : Présentation orales (notées) 

Présentation par groupe sur les sujets donnés à la première séance, suivies à chaque fois d’un petit débat réflexif. 

 

Séance 8 : Devoir sur table (noté) et correction 

Première partie : 1h30 d’examen, intégrant une partie de connaissance théorique et une partie réflexive. Sans 

document ni téléphone. 

Deuxième partie : 1h30 de correction. 
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Gestion de la qualité et des risques en 

santé 
 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion parcours Economie et Management de la santé 

Intitulé de la matière enseignée :  Gestion de la qualité et des risques en santé 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques 

Volume horaire :  24h CM 

Nombre d’ECTS :  4 

Enseignants responsables : Alvin Panjeta et Edith de Meyer 

 

CM (12h) :  

• Notions fondamentales en gestion des risques et de la qualité en santé 

• Rôles et responsabilités des acteurs de la GDQR en santé 

• Mise en œuvre d’un programme de GDQR en santé 

• Apports critiques de la recherche en gestion sur la GDQR en santé 
 

TD (12h) :  

• Rôle des facteurs humains et organisationnels, le droit des patients, la question des valeurs 

• Réalisation d’une cartographie des risques  

• Audit des pratiques professionnelles (mise en situation auditeurs/audités, élaboration de la méthodologie de 
l'audit à partir d'un dossier fictif) 

• Analyse d'un événement indésirable grave, détermination d'une perte de maîtrise 
 

Bibliographie indicative 

Haute Autorité de Santé (2012). La Sécurité des patients. Mettre en œuvre la gestion des risques associés aux soins en 

établissement de santé : des concepts à la pratique. 

HERREROS, G. & MILLY, B. (2006). Les voies de la qualité à l’hôpital : entre procédures et coopération. HAS, Lyon 2. 

HUSSON, J. (2007). « Le contrôle global des risques au service du management public ou la gouvernance des risques : 

le cas de l’hôpital français », Les cahiers de l’assurance, FFSA.  

MARTINEAU, R. (2012). « Les usages-types d’un outil de gestion des risques à l’hôpital », Management & Avenir, 54, 

p. 215- 236. 

McGIVERN, G., FERLIE, E. (2007). « Playing Tick-Box Games: Interrelating Defences in Professional Appraisal », Human 

Relations, 60, p. 1361-1385. 

MINVIELLE, E. (2018). Le Patient et le système. En quête d’une organisation sur-mesure, Paris, Seli Arslan. 

PERROW, C. (1984). Normal Accidents. Living with High Risk Technologies, New York, Basics books. 

VAN DER LINDE, Ch. (2018). « La Gestion des situations sanitaires exceptionnelles et de crise », in LOUAZEL, M., 

MOURIER, A., OLLIVIER, E., OLLIVIER, R. (dir.), Le Management en santé. Gestion et conduite des organisations de 

santé, Rennes, Presses de l’EHESP, p. 493-524  

WARING, J. (2007). « Adaptive Regulation or Governmentality: Patient Safety and the Changing Regulation of 

Medecine », Sociology of Health and Illness, 29, 2, p. 163-179. 
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Jeu d’entreprise 

 
 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion parcours Economie et Management de la santé 

Intitulé de la matière enseignée :  Jeu d’entreprise 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Compétences analytiques 

Volume horaire :  27h  

Nombre d’ECTS :  2 

Enseignants responsables : Hakim Boussair et Olivier Ferrier (IAE Paris-Est) 

 

L’objectif de cette simulation de gestion est d’initier les étudiants à la gestion stratégique et opérationnelle d’une 

entreprise et de favoriser le développement de leur sens du travail en équipe.  

En s’appuyant sur un logiciel mettant en concurrence les entreprises gérées par les étudiants, ce cours leur permet de 

mettre en application leurs connaissances et compétences acquises en sciences de gestion et de mieux appréhender 

l’interdépendance des fonctions principales d’une entreprise. 

 

La simulation de gestion est organisée sur trois jours au cours desquels les étudiants, encadrés par des animateurs, 

prennent des décisions de gestion concernant les grandes fonctions de leur entreprise : 

 
- Approvisionnement : optimisation des commandes et sélection des fournisseurs (prix, conditions de paiement) 

 
- Production : acquisition et cession de postes de travail, optimisation des ordres de fabrication 

 
- Marketing : gestion de la gamme, prévisions des ventes (variations saisonnières) marketing mix (prix de vente, 
publicité, délai de paiement, force de vente). 

 
- Administration et finance : financement des investissements et du BFR, gestion de la trésorerie, lecture des 
documents comptables de synthèse, fiscalité (TVA, impôt sur les sociétés), analyse de gestion (coûts et marges)  

-Ressources humaines : gestion des personnels R&D, plans de formation, etc.  
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Stage ou Projet individuel tutoré 

Intitulé de la formation : Licence 3 Économie Gestion parcours Economie et Management de la santé 

Intitulé de la matière enseignée :  Stage ou Projet individuel tutoré 

Intitulé de l’unité d’enseignement : Langue et professionnalisation 

Volume horaire :  - 

Nombre d’ECTS : 3 

 

Voir les deux cahiers des charges détaillés en annexes 2 et 3. 

 

 

PIT

Stage

Convention 

citoyenne

ECUE 

Travail personnel

(3 ECTS, S6)

2 mois 

minimum

Évaluation : fiche 

métier + soutenance 

orale

Grille 

d évaluation 

fournie aux 

enseignants

RNA : 1,5h ETD

Évaluation : rapport écrit + 

soutenance orale
RNA : 2h ETD

Travail individuel par défaut (deux 

étudiants exceptionnellement avec 

deux soutenances distinctes)

Grille 

d évaluation 

fournie aux 

enseignants

Grille d évaluation 

fournie aux 

enseignants

Évaluation : mémoire 

+ soutenance orale

RNA : 2h ETD
Pas de 

rapport de 

stage

Un tuteur de 

l équipe 

pédagogique de 

la L3

Un tuteur de l équipe 

pédagogique de la L3

Un tuteur de 

l équipe 

pédagogique de la 

L3

Cahier des 

charges dans le 

Livret de 

l étudiant

Cahier des 

charges dans le 

Livret de 

l étudiant

Cahier des charges 

dans le Livret de 

l étudiant
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ANNEXE 2 

CAHIER DES CHARGES DES STAGES 2025-2026 

 

Date limite de remise des fiches métiers :  

le lundi 11 mai 2026 

 

Soutenances (sur convocation) :  

du lundi 18 mai 2026 au vendredi 22 mai 2026 inclus 

 

Un exemplaire de la fiche métier doit être remis à la scolarité (l3-ecogestion@u-pec.fr) par 

mail et un autre au tuteur universitaire (pour soumission au logiciel anti-plagiat de l’UPEC) 

 

Le powerpoint de présentation du stage doit être envoyé au tuteur au moins deux jours 

avant la soutenance 

 

 

  

mailto:l3-ecogestion@u-pec.fr
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Les étudiants ayant choisi d’effectuer un stage doivent produire une fiche Métier et en faire une 

présentation orale. Cette fiche doit être le fruit d’une approche économique (tableaux, 

graphiques, comparatifs, analyses... doivent alimenter cette fiche) personnelle (en lien avec le 

stage) et non la simple restitution d’une fiche déjà existante. Il est demandé aux étudiants de 

démontrer une prise de recul économique sur leur activité de stagiaire et non de faire la simple 

description des missions qu’ils auront effectuées. 

 

La fiche métier suit la présentation suivante. 

 

I. LA FICHE MÉTIER 

 

Page de garde (nom, prénom, nom du métier, nom du professeur référent, année, filière, 

université) 

 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Comment ai-je trouvé ce stage ? Quel est mon curriculum vitae ? 

 

PARTIE 1. LES MÉTIERS 

Introduction 

Chapitre 1.1 : descriptif de la nature du métier (ou du poste présenté) 

Quelles sont les missions du poste ? 

Quelles sont les principales tâches associées ? 

Quelles sont les compétences relatives à ce poste ? 

Chapitre 1.2 : le métier dans son environnement (dans sa branche d’activité) 

Combien de personnes exercent cette activité en France ? 

Comment ce métier se positionne-t-il par rapport aux autres métiers du secteur ? 

Quel niveau de rémunération peut-on attendre ? 

Est-ce un métier qui se développe ? Qui évolue/change ? 

Chapitre 1.3 : le métier et moi 

Qu’est-ce que m’a appris ce travail ? 

Quelle est ma position vis-à-vis de ce métier (trop de stress, pas assez bien payé, passionnant…) ? 

Conclusion 

 

PARTIE 2. LES ENTREPRISES/SECTEURS CONCERNÉS 

Introduction 

Chapitre 2.1. Descriptif des secteurs d’activité 

À quel(s) secteur(s) d’activités appartient l’entreprise dans laquelle je fais le stage ? 

Quelles sont les grandes entreprises de ce secteur ? 

Quelles sont les caractéristiques économiques, organisationnelles et démographiques de ces 

entreprises ? 

Chapitre 2.2. Le suivi des étudiants 

Que puis-je faire après ce stage ? 

Dans quelles entreprises ou institutions pourrais-je être embauché(e) ? 

À quelles conditions pourrais-je être embauché(e) (nature du contrat de travail, niveau de 

rémunération…) ? 

Chapitre 2.3. Le secteur et moi 

Qu’est-ce que m’a appris ce travail ? 

Quelle est ma position vis-à-vis de ce secteur d’activité (trop de stress, pas assez bien payé, 

passionnant…) ? 

Conclusion 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

Les tableaux et les graphiques (schémas…) doivent être numérotés et référencés dans le corps du 

texte sous la forme : cf. tableau n°... (ou graphique n°..). Les termes techniques doivent être 

consignés dans un lexique. Les sigles utilisés doivent être intégralement traduits en toutes lettres 

la première fois qu’ils apparaissent dans le corps du texte. La qualité de la rédaction - le style 
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télégraphique ou « franglais » est à bannir – et le respect de l’orthographe sont impérativement 

exigés. 

 

II. LA SOUTENANCE DE LA FICHE METIER 

❖ L’étudiant remet par mail le PowerPoint de sa présentation au minimum deux jours avant la 

soutenance 

❖ Le tuteur universitaire a lu le rapport avant la soutenance 

❖ La soutenance dure 30 minutes 

❖ Présentation PowerPoint obligatoire par le stagiaire (penser à prendre un ordinateur portable) 

❖ L’exposé du stagiaire dure 10 minutes. Cet exposé est suivi d’une séance de questions/réponses 

❖ L’exposé n’abordera pas les caractéristiques de l’entreprise (qui figurent dans le rapport) et s’en 

tiendra à la présentation de la (des) missions et des résultats du stage 

❖ Clarté et concision sont des qualités formelles requises pour un bon exposé 

❖ L’étudiant devra mettre en lumière le regard économique qu’il a eu sur ses missions 

❖ La soutenance peut se faire exceptionnellement à distance (par TEAMS ou ZOOM) ; cela concerne 

les étudiants en stage à l’étranger et nécessite l’accord du tuteur. 

III. LES MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Épreuve terminale : 50 % pour le travail écrit et 50 % pour la présentation orale. 
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ANNEXE 3 

CAHIER DES CHARGES DES PIT 2025-2026 

 

Date limite de remise des PIT :  

le lundi 11 mai 2026 

 

Soutenances (sur convocation) :  

du lundi 18 mai 2026 au vendredi 22 mai 2026 inclus 

 

Un exemplaire du PIT doit être remis à la scolarité (l3-ecogestion@u-pec.fr) par mail et un 

autre au tuteur universitaire (pour soumission au logiciel anti-plagiat de l’UPEC) 

 

Le powerpoint de présentation du PIT doit être envoyé au tuteur au moins deux jours avant 

la soutenance 

 

  

mailto:l3-ecogestion@u-pec.fr


 
 

43 
 

Pour les étudiants n’étant pas parvenus à signer de convention de stage, un Projet Individuel 

Tutoré (mémoire de recherches) devra être produit. 

 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les principes généraux qui régissent le PIT sont les suivants. 

- ce travail est individuel : 

     ⇨ un seul mémoire par étudiant doit être rendu en deux exemplaires papier : un en scolarité 

de L3 et un autre au tuteur ; 

     ⇨ le mémoire au format PDF est à envoyer au tuteur afin que ce dernier le soumette au logiciel 

anti-plagiat de l’UPEC ; 

     ⇨ une soutenance orale par étudiant ; 

     ⇨ le tuteur peut néanmoins, à titre exceptionnel (s’il l’estime opportun), accepter que le 

mémoire soit réalisé à 2 ou 3 étudiants ; la soutenance reste toutefois dans ce cas individuelle (un 

mémoire à 3 donne une seule note écrite mais 3 notes orales) 

- pour des raisons académiques et aussi d’équité, nous attendons du mémoire une quantité de 

travail comparable à celle qu’engendre un stage de deux mois minimum avec production d’un 

rapport (3 ECTS = 25h fois 3 soit 75 heures de travail attendues) 

- le mémoire ne doit pas être suivi de trop près par le tuteur (choix du sujet et soutenance ; 

éventuellement aide à la construction du plan) car, tout comme pour le stage, c’est aussi 

l’autonomie dans la démarche de recherches et de production d’un travail qui est visée 

- l’étudiant propose un sujet et c’est le tuteur qui le valide (à défaut, le tuteur impose le sujet) 

- le tuteur lit le mémoire, participe à la soutenance et donne deux notes (travail écrit et soutenance 

orale) 

→ le rapport écrit compte pour 50 % dans la note finale 

→ la présentation orale compte pour 50 % dans la note finale 

- l’étudiant doit suivre le guide méthodologique qui lui est fourni 

- les objectifs poursuivis par le mémoire (en tant que travail supplétif au stage) sont de deux 

natures : 

 universitaire : 

- mobiliser les connaissances acquises en L1-L3 pour comprendre des problèmes de nature 

économique et sociale ; 

- faire preuve d’esprit critique et de recul vis-à-vis du sujet traité (lutter ainsi contre les idées 

préconçues et produire un jugement personnel mais argumenté) ; 

- produire un document structuré et intelligible ; 

- défendre son travail à l’oral. 

 scientifique : 

- poser un problème économique de manière rigoureuse ; 

- procéder à une argumentation logique de ses idées ; 
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- proposer, sur la base d’une construction scientifique, des apports originaux (en réalisant une 

étude quantitative, notamment ; l’analyse de données et/ou l’économétrie sont à cet effet les 

bienvenues) ; 

- le mémoire sera soumis à un contrôle anti-plagiat par le logiciel Compilatio de l’UPEC. 

 

II. LE MÉMOIRE ÉCRIT 

Le mémoire doit être le fruit d’une approche économique (théorie économique, faits stylisés, 

tableaux, graphiques, cartes, comparatifs, taux de croissance, analyses statistiques… doivent 

alimenter ce mémoire). Il compte entre 30 et 40 pages (hors annexes) et suit la présentation 

suivante : 

 

Page de garde (nom de l’étudiant, prénom de l’étudiant, titre du mémoire, nom du professeur 

référent, année de soutenance, filière, université) 

 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 Introduction de la problématique → pourquoi avez-vous choisi cette problématique ?, en quoi 

cela est-il intéressant pour un économiste ? 

 Clarification de la problématique → soyez le plus clair possible avec le sujet (chaque mot de la 

problématique doit être bien clair…) 

 Présentation et justification du plan → expliquez votre stratégie pour répondre à votre 

problématique (« pourquoi deux parties ? », « pourquoi créer une partie dédiée à telle ou telle 

question »…) 

 

 

 

 

PARTIE 1.  

Introduction de la partie 1 → comment est construite cette partie 

Chapitre 1.1 

Chapitre 1.2 

          ⋮ 

Chapitre 1.n 

Conclusion de la partie 1 → rappels des résultats principaux de cette partie et transition vers la 

partie suivante 

 

PARTIE 2.  

Introduction de la partie 2 → comment est construite cette partie 

Chapitre 2.1 
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Chapitre 2.2 

           ⋮ 

Chapitre 2.3 

Conclusion de la partie 2 → rappels des résultats principaux de cette partie et transition vers la 

conclusion 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 Rappel de la problématique 

 Rappel des principaux résultats 

 Limites du travail 

 Ouverture vers d’autres pistes de recherche 

 

ANNEXES. 

Dans les annexes, il s’agit de placer des éléments qui sont trop lourds pour être mis dans le corps 

du mémoire (tableaux volumineux, questionnaire, graphiques, textes juridiques…). 

 

 

Vous devrez respecter tous les critères de mise en forme suivants : 

 Utilisez Word 2007 ou 2003 et remettez un fichier PDF au tuteur 

 Numérotez vos pages (la numérotation ne doit pas figurer sur la page de garde) 

 Justifiez votre texte et utilisez une police de caractères classique (Arial, Times New Roman) et 

de taille 10. 

 Veillez à la clarté et à la justesse de votre expression ; soignez l’orthographe (utilisez le 

correcteur orthographique pour éliminer une partie des fautes, relisez et faites-vous relire par 

d’autres). Respectez la typographie pour les signes de ponctuation. 

 

Toute copie complète ou substantielle d'un document sans mentionner la source entrainera 

une sanction (une réduction de la note, l'attribution de la note 0 et/ou un passage en conseil 

de discipline). 

 

III. LA SOUTENANCE ORALE 

Durée : 30’ 

→ 10’ pour présenter votre travail à l’aide d’un PowerPoint (et de votre ordinateur personnel) 

→ 20’ de questions réponses 

→ ne soyez pas en retard le jour de votre présentation (de nombreuses soutenances se suivent et 

le moindre retard provoque d’autres retards et le tuteur peut ne pas accepter votre soutenance) 

→ La soutenance se fait en présentiel dans les locaux de la FSEG 
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- envoyez votre fichier PowerPoint et PDF au tuteur par mail 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Épreuve terminale : 50 % pour le rapport écrit et 50 % pour la présentation orale. 
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ANNEXE 4 

CAHIER DES CHARGES DU PROJET DE CONVENTION CITOYENNE ÉTUDIANTE 2025-2026 

 

Date limite de remise des PCCE :  

le lundi 11 mai 2026 

 

Soutenances (sur convocation) :  

du lundi 18 mai 2026 au vendredi 22 mai 2026 inclus 

 

Un exemplaire du PCCE doit être remis à la scolarité (l3-ecogestion@u-pec.fr) par mail et un 

autre au tuteur universitaire (pour soumission au logiciel anti-plagiat de l’UPEC) 

 

Le powerpoint de présentation du PCCE doit être envoyé au tuteur au moins deux jours 

avant la soutenance 

mailto:l3-ecogestion@u-pec.fr
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Pour les étudiants désireux de participer à la Convention citoyenne étudiante (CCE), un mémoire 

lié à la convention citoyenne pourra être rédigé. Les étudiants sont invités à prendre part à la CCE, 

dispositif participatif qui consiste à les inclure dans les processus de décision, liés à des questions 

portant à la fois sur la vie estudiantine et sur les enjeux environnementaux, sanitaires et sociétaux. 

La rédaction du mémoire PCCE se fait en partie en s’appuyant sur la plateforme DECIDIM : 

https://decidim.u-pec.fr/processes/CCE2025. Sur cette plateforme sont enregistrées les réunions 

plénières, les ateliers, les fresques et le hakathon. Les étudiants peuvent donc prendre 

connaissance des échanges effectués pendant ces réunions, puis y participer via le forum da la 

plateforme. Une participation en présentielle est également possible. 

 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Ce travail est individuel : 

⇨ un seul mémoire par étudiant doit être rendu en deux exemplaires par mail : un au gestionnaire 

administratif de la L3 et un autre au tuteur ; 

⇨ le mémoire au format PDF et un POWERPOINT sont à envoyer au tuteur, afin que ce dernier les 

soumette au logiciel anti-plagiat de l’UPEC; 

⇨ une soutenance orale par étudiant ; 

⇨ le tuteur peut néanmoins, à titre exceptionnel (s’il l’estime opportun), accepter que le mémoire 

soit réalisé à 2 ou 3 étudiants; les soutenances restent toutefois individuelles ; 

- pour des raisons académiques et aussi d’équité, nous attendons du mémoire une quantité de 

travail comparable à celle qu’engendre un stage de deux mois minimum avec production d’un 

rapport (3 ECTS = 25 h fois 3 soit 75 heures de travail attendues) ; 

- le mémoire ne doit pas être suivi de trop près par le tuteur (choix du sujet et soutenance; 

éventuellement aide à la construction du plan) car, tout comme pour le stage, c’est aussi 

l’autonomie dans la démarche de recherches et de production d’un travail qui est visée ; 

 

Les objectifs poursuivis par le mémoire (en tant que travail supplétif au stage) sont de deux 

natures : 

 universitaire : 

- mobiliser les connaissances acquises en L1-L3 pour comprendre la portée des questions 

environnementales et les challenges que ceux-ci suscitent. 

- faire preuve d’esprit critique et de recul vis-à-vis du de ces questions (produire un jugement 

personnel mais argumenté, faire partager son expérience propre) ; 

- produire un document structuré et intelligible ; 

- défendre son travail à l’oral. 

 scientifique : 

- faire le lien entre le thème de la Convention citoyenne et la question environnementale de manière 

rigoureuse ; 

- procéder à une argumentation logique de ses idées ; 

https://decidim.u-pec.fr/processes/CCE2025
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- proposer, sur la base d’une construction scientifique, des apports originaux (en réalisant un 

compte rendu-des réunions auxquels vous avez assisté, analyser et faire ressortir ces éléments 

d’un manière critique et avec une mise en) ; 

- le mémoire sera soumis à un contrôle anti-plagiat par le logiciel Compilatio de l’UPEC.  

II. LE MÉMOIRE ÉCRIT 

Le mémoire doit être le fruit d’une approche économique (théorie économique, faits stylisés, 

tableaux, graphiques, cartes, comparatifs, taux de croissance, analyses statistiques…doivent 

alimenter ce mémoire). Il compte entre 30 et 40 pages (hors annexes) et suit la présentation 

suivante : 

Page de garde (nom de l’étudiant, prénom de l’étudiant, titre du mémoire, nom du professeur 

référent, année de soutenance, filière, univers  

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Introduction de la problématique  

→ pourquoi avez-vous choisi cette problématique ?, en quoi cela est-il intéressant pour un 

économiste? Clarification de la problématique →soyez le plus clair possible avec le sujet (chaque 

mot de la problématique doit être clair…) 

Présentation et justification du plan → expliquez votre stratégie pour répondre à votre 

problématique (« pourquoi des parties ? », « pourquoi créer une partie dédiée à telle ou telle 

question »…) 

Après l’introduction, le mémoire s’articulera autour de quatre parties.  

Partie 1. Traiter toutes les questions relatives à la transition écologique, telles que la pollution, 

l’environnement, les discussions au niveau international dans les différentes COP par exemple et 

la nécessité de cette transition.  

Partie 2. Présentation de la convention citoyenne du climat : ses enjeux, ses apports (général), puis 

présenter le cas particulier d’une convention citoyenne étudiante. Quelles en sont les particularités 

? Qu’apporte-t-elle aux étudiants ? 

Partie 3. Présentation du thème de l’année : « L’université de l’Avenir, l’avenir en commun(s) ». Il 

faut le discuter et le mettre en relation avec la question environnementale et de la transition 

écologique.  

Partie 4. Compte-rendu des réunions sur Decidim en insistant sur les journées de lancement, les 

ateliers intermédiaires, le hakathon et la clôture. Présenter ce qui a été discuté, ce que vous avez 

retenu. Comment vous vous y êtes impliqué en distanciel (les opinions échangées sur le forum par 

exemple) ? Avez-vous assisté à des réunions en présentiel) ? 

 

 

ANNEXES. 

Dans les annexes, il s’agit de placer des éléments qui sont trop volumineux pour être mis dans le 

corps du mémoire (tableaux volumineux, questionnaire, graphiques, textes juridiques…). 

- respectez tous les critères de mise en forme suivants : Utilisez Word 2007 ou 2003 et remettez 

un fichier PDF au tuteur 

- numérotez vos pages (la numérotation ne doit pas figurer sur la page de garde)        
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- justifiez votre texte et utilisez une police de caractères classiques (Arial, Times New Roman) et 

de taille 10. 

- veillez à la clarté et à la justesse de votre expression ; soignez l’orthographe (utilisez le correcteur 

orthographique pour éliminer une partie des fautes, relisez et faites-vous relire par d’autres).  

Respectez la typographie pour les signes de ponctuation. 

Toute copie complète ou substantielle d'un document sans mentionner la source entrainera 

une sanction (une réduction de la note, l'attribution de la note 0 et/ou un passage en conseil 

de discipline). 

III. LA SOUTENANCE ORALE 

La soutenance dure 30' : 

- 10' pour présenter votre travail à l'aide d'un PowerPoint (et de votre ordinateur personnel) 

- 20' de questions réponses 

- Ne soyez pas en retard le jour de votre présentation (de nombreuses soutenances se suivent et 

le moindre retard provoque d'autres retards et le tuteur peut ne pas accepter votre soutenance) 

- Envoyez votre fichier PowerPoint et PDF au tuteur par mail 

NB : Pour les étudiants qui ont choisi de rédiger un PIT ou un rapport de stage, tout en participant 

à la CCE, il leur est demandé de rédiger un rapport de 2 pages sur leur participation à la CCE, en 

plus du PIT et du rapport de stage. Cela leur permettra d’avoir un bonus lié à la rédaction de ce 

rapport de CCE, qui se rajoute à la note associée au PIT et au rapport de stage. Dans ce cas, la 

rédaction du rapport se fait de la manière suivante : les étudiants présentent brièvement la CCE et 

le thème de l’année, en faisant le lien avec la question environnementale. Dans un second temps, 

ils font un compte rendu des réunions auxquelles, ils ont eu accès sur DECIDIM, et leurs 

interventions sur le forum. Puis ils concluent brièvement en rendant compte de leur expérience, 

c'est-à-dire en rapportant ce que la CCE leur a apporté. 
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ANNEXE 6 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES RÈGLES DE PROGRESSION ET LES MODALITÉS 

DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPÉTENCES EN LICENCE 
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ANNEXE 7 

ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS NON DISCIPLINAIRES EN LICENCE 

Rentrée universitaire 2024-2025 

 

Semestres 

concernés 

Compétences 

transversales 

(Méthodologie du travail 

universitaire et 

méthodologie 

documentaire) 

Compétences 

linguistiques* 

(Langues) 

Compétences numériques 

et de traitement de 

l'information et des 

données 

Technologies numériques 

appliquées à 

l'enseignement 

(préparation PIX) 

Compétences 

technologiques, 

préprofessionnelles et 

professionnelles 

(Construction du parcours 

personnel et professionnel) 

UE d’ouverture 

TOTAL 

enseignements 

non disciplinaires 

S1 

entre 3 et 6 ECTS 

18 ECTS 3 ECTS 9 ECTS 

Au moins une et 

au plus deux UE 

d’ouverture dans 

le parcours de 

licence 

(3 ECTS par UE) 

entre 36 et 42 

ECTS 

S2 

S3 

S4 

S5  

S6  

Récapitulati

f sur les 3 

années de 

licence et 

observation

s 
entre 3 et 6 ECTS dont une 

partie en L1. Privilégier leur 

intégration dans les 

enseignements 

disciplinaires avec PULSE 

18 ECTS dont 9 

minimum dans le 

cadre d'un cours 

de LV en 

présentiel ou à 

distance et 9 

pouvant être en 

distanciel, 

intégrés à des 

enseignements 

disciplinaires, ou 

prévus dans le 

cadre d'un stage 

ou d'un séjour 

d'études à 

l'étranger 

3 ECTS 

9 ECTS (dont les dispositifs 

d'insertion professionnelle et 

de valorisation de 

l'engagement étudiant) 

entre 3 et 6 

ECTS hors 

enseignements 

disciplinaires 

dispensés dans 

la formation. 

Rappel : 1 ECTS = 25 à 30 h de volume de travail pour l'étudiant (sauf pour les UEs d’ouverture)  

*Les UEs de compétences linguistiques peuvent inclure une présentation à la certification en langue anglaise nécessaire à l’obtention 

du diplôme de licence 
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ANNEXE 8  

RÈGLEMENT DES JURYS 2024-2025 

(adopté en CFVU du 5 avril 2024) 
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Annexe 9 : Vocabulaire et règles universitaires 

 

Chaque système a son vocabulaire et ses règles, l'étudiant.e devra se familiariser rapidement avec ces nouvelles 

appellations 

Absences : Aucune absence n'est de droit. Les absences aux TD et aux C-TD sont contrôlées et un trop grand nombre 

d'absences QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE conduit à attribuer la note zéro. 

Absences pour motifs religieux : Aucune absence n'est de droit. Cependant, une liste de 10 jours de fêtes religieuses 

(Théophanie orthodoxe, fête de Saint Vartan arménienne, Fête du Vesak (Bouddah), Kippour, Aïd el Fitr…) est publiée 

par le ministère chaque année et affichée à la FSEG. Ces jours, nous n'organisons pas d'examen et les absences ne sont 

pas sanctionnées. En dehors de ces jours, pour des raisons évidentes d'organisation et de vie commune, aucune 

absence ni aucun aménagement horaire d'aucune sorte ne peut être toléré. 

CC (Contrôle continu) : Modalité de contrôle des connaissances dans laquelle l'étudiant.e est jugé.e sur plusieurs 

travaux (deux au moins) réalisés dans le cadre de son enseignement. Il peut s'agir de travaux personnels, 

d'interrogations orales ou écrites, programmées ou à l'improviste, à l'intérieur des plages horaires des TD ou non. Le 

terme de CC (contrôle continu) se différencie de celui d'examen. Certaines matières sont évaluées uniquement en 

contrôle continu, d'autres uniquement par un examen, d'autres par une combinaison des deux.  

Compensation : Les matières se compensent à l'intérieur des semestres ou sur l'année. L'étudiant.e qui a la moyenne 

globale au semestre, même s'il ne l'a pas dans toutes les matières, acquiert le semestre même si la matière (ECUE) 

n'est pas validée. De la même façon les semestres se compensent entre eux au sein de la même année : le S1 du 

parcours se compense avec le S2. La compensation est cependant soumise à la limite de la note seuil (cf. ci-dessous). 

Cours magistraux (CM) : Les CM sont dispensés de façon regroupée, les étudiant.es étant de 30 à 200. Il n’y a pas de 

contrôle de présence en CM, mais l'assiduité est fortement recommandée. Travaux dirigés (TD) : Les TD se déroulent 

en petits groupes, jusqu’à une trentaine d’étudiant.es. L'assiduité est obligatoire. L'étudiant.e doit assister au minimum 

à quatre cinquièmes des séances des séances de TD au cours du semestre. À défaut, l’étudiant.e apparaîtra 

« défaillant.e » à l’ECUE. 

Défaillant.es (DEF) : Les étudiant.es sont considéré.es comme « défaillant.es » si une matière n’a pas été passée à la 

1re session. Leur note moyenne n'est pas calculée et leurs résultats non proclamés. À la 2de session, il est attribué la note 

zéro à toutes les matières auxquelles l'étudiant.e ne s'est pas présenté.e. 

Doyen : Ancien nom du Directeur de l'UFR (Unité de formation et de Recherche) gardé parfois, par conservatisme, par 

le Droit et certaines facultés de Sciences Économiques. Celui-ci est un enseignant.e de l'UFR (ou Faculté ainsi appelée 

pour les mêmes raisons) et est élu pour 4 ans par le Conseil, qui administre l'UFR (Faculté), rééligible une fois. Le 

titulaire actuel est Mr Yann Videau. 

European Credit Transfer System (ECTS) : À l’instar d'unités de compte monétaires, il s’agit d’un système d’Unités de 

compte européennes qui permet l’équivalence des matières validées d'un pays à l'autre. Par extension, ce système de 

crédits est utilisé pour comptabiliser la pondération des matières. Un.e étudiant.e doit acquérir 30 ECTS pour valider 

un semestre, 60 ECTS pour une année. Les crédits d’une année pouvant être acquis au sein de plusieurs pays. 

Erasmus : Programme international d'échanges (d'après le nom du philosophe humaniste, Erasme) qui permet à 

l'étudiant.e de partir, dès la L2 (mais de préférence en L3 ou M1), afin de suivre un semestre ou une année d'études 

dans une faculté de l'Union Européenne liée par accord à la FSEG et de se voir valider ses ECTS comme s'il les avait 

acquis en France. Cette possibilité est soumise à l'accord de l'équipe enseignante qui signe un "contrat pédagogique". 

Se renseigner au service des relations internationales de la FSEG. La possibilité d'échange est étendue à d'autres pays 

non-membres de l'union européenne par le biais d'accords spécifiques (USA, Canada, Corée, Japon, Turquie, Suisse…). 

Une fois son projet arrêté, en discuter avec le responsable des échanges internationaux. 
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Examens, contrôles : Les modalités de contrôle des connaissances sont précisées pour chaque matière. Un examen est 

un contrôle écrit ou oral réalisé en dehors des heures de cours selon un calendrier affiché qui vaut convocation. Les 

examens sont organisés en sessions ; la 1re session se divise en 2 périodes (janvier et mai) la 2de session, dite session 

de rattrapage, a lieu en juin. Les contrôles organisés dans le cadre du contrôle continu ne donnent pas lieu à 

convocation, mais sont aussi obligatoires que l'assistance aux séances de TD, même s'ils sont parfois organisés en 

dehors des heures de ceux-ci. 

Facultés, UFR, départements : Les noms d'UFR (Unité de Formation et de Recherche) et de "Faculté" sont synonymes. 

La Faculté de Sciences Economiques et de Gestion (FSEG) a gardé le nom ancien de "Faculté" quand la loi et les autres 

établissements parlent d'UFR. L'Université Paris Est Créteil (UPEC) est organisée en différentes unités (Facultés ou 

Instituts) qui ont une certaine autonomie (budget, direction). La FSEG est l'une de ces unités. Elle est administrée par 

un Conseil d’élus (enseignant.es, étudiant.es, personnels administratifs, personnalités extérieures). Le Conseil élit un 

Doyen (appelé aussi "Directeur de l'UFR").  

Les instances de la FSEG : L'UFR de sciences économiques et de gestion est administrée par un Conseil d'UFR. Il est 

composé de 20 membres : 16 sont élus et 4 sont nommés (personnalités extérieures). Il se réunit au moins 5 fois par 

année universitaire, sur convocation du directeur de l’UFR et sous sa présidence. Le renouvellement des mandats 

intervient tous les 4 ans, sauf pour les représentants des usagers dont le mandat est de 2 ans.  

FSEG : C'est l’acronyme de notre Faculté (Faculté de Sciences Economiques et de Gestion), elle accueille 2700 

étudiant.es, grâce à ses 16 personnels administratifs, 30 enseignant.es-chercheur.ses universitaires, et de nombreux 

enseignant.es vacataires appartenant, dans leur grande majorité au monde de l’entreprise. L’Université est également 

un lieu de recherche, et la FSEG abrite un laboratoire de recherches auxquels participent les enseignant.es-

chercheur.ses, en Sciences Économiques (ERUDITE, Équipe de Recherche sur l’Utilisation des Données Inter 

temporelles en Économie). 

Jury : Le jury est composé des enseignant.es qui interviennent au cours du semestre ou de l’année. Un jury est organisé 

après les sessions d'examens. C'est lui et lui seul qui fixe les notes définitives. Toute information préalable est donc 

provisoire, une harmonisation pouvant intervenir au cours du jury. Le jury est souverain et sans appel. Ni les 

enseignant.es, ni le Doyen, ni l’administration n’ont le pouvoir de modifier les notes arrêtées par le jury, hormis pour 

les erreurs dites matérielles (oubli d’une note, note tronquée…). Pour autant les étudiant.es, comme les enseignant.es 

et l’administration, ont des droits et des devoirs. Une "charte des examens" et le "règlement du contrôle des 

connaissances" précisent ceux-ci. 

Licence : La licence se compose de 6 semestres, de 30 ECTS chacun. Au terme des 6 semestres l'étudiant.e qui a validé 

sa Licence a donc acquis 180 crédits, obtient son diplôme et peut postuler à un master. 

Maquettes de la formation : Organisation des enseignements au S1 et S2 (cf. pages 9 à 13) 

Master : Cycle d'études ouvert après la licence et nom du diplôme délivré. Le cycle dure 4 semestres et deux ans (M1 

et M2). Chaque semestre comporte le même nombre de crédits qu'en licence (30 ECTS) et chaque année 60 ECTS. Ainsi 

il y a 300 ECTS à obtenir pour se voir décerner le diplôme de master. 

Note seuil : Il est indispensable d’obtenir au moins 7/20 pour les UE désignées comme fondamentales pour valider son 

année. Au 1er semestre, il y a deux UE fondamentales : UE Économie et Gestion et UE Compétences analytiques (S1). 

Au 2nd semestre, trois UE fondamentales : UE Économie, UE Gestion et UE Compétences analytiques (S2) 

Options : Matières obligatoires choisies librement par l’étudiant.e à partir d’une liste pouvant comprendre deux ou 

plusieurs possibilités. Pour la cohérence des parcours étudiant.es, les enseignant.es peuvent conseiller le choix de 

certaines matières préférablement à d'autres. 

Options, options transversales d’ouverture : Les "options" sans autre qualificatif sont des matières offertes par la FSEG. 

Les "options transversales" sont des matières offertes par d'autres composantes que la FSEG. L'étudiant.e devra choisir 

une "option transversale " (3 ECTS) au 1er semestre en L1. 
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Parcours : Ensemble cohérent d'unités d'enseignements (UE). Ces parcours sont très diversifiés en L3 et sont 

déterminés par le choix des matières dominantes : il y a en tout 5 parcours en L1 : Parcours général, IEM, BF, DS et EMS 

et le parcours de la licence en 4 ans, dit parcours aménagé. 

Redoublement : Au terme des deux sessions d'examens, l'étudiant.e qui n'a pas validé sa 1re année peut redoubler. 

Une matière à laquelle l'étudiant.e a obtenu la moyenne ne sera pas repassée l'année suivante. Cette rège reste valable 

même si l'étudiant.e désirait améliorer sa note. Et une matière acquise par compensation au sein d'une UE validée ne 

sera donc pas repassée. Pour les matières à repasser, un étudiant.e, ayant obtenu 9,9 dans une matière donnée, qui 

n'obtient que 7/20 l'année suivante, ne conserve pas la meilleure note, mais la plus récente, soit le 7/20. 

Responsables : À chaque niveau, ses responsables enseignant.es et administratifs. Il y a, sous l'autorité du Doyen et 

de la Responsable Administrative de la FSEG, une direction des études (licence et master) et une responsable 

administrative de la faculté Mme Carine RODRIGUES. Toutes les précisions se trouvent ici Direction & Services - 

Sciences économiques et gestion Il y a ainsi des responsables enseignant.es et administratifs pour chaque niveau de 

parcours. Les responsables de la 1re année de la licence Économie et Gestion (Directeur pédagogique) pour la L1 sont 

Mme Zakia HIDOUCHE et Mr Ronan KERNEUR co-responsables. Ces responsables pédagogiques sont assisté.es sur le 

plan administratif de Mme Carine RODRIGUES, responsable administrative, de Mme Françoise POMPET, responsable 

de la scolarité et de Mr Aboubakri HADDJI ALI, gestionnaire de la L1. Chaque niveau de la licence L1 L2 L3 est structuré 

de manière analogue.  

Sélection : L'accès à certains parcours est sélectif au niveau L2 et L3. Avec la réforme de la licence mise en œuvre cette 

année, un prologue de trois semaines ("Phase d'orientation active") est organisé en 1re année de licence parcours 

Économie et Gestion afin de réviser les prérequis de la licence, tels qu’ils sont précisés dans les attendus nationaux de 

la mention Économie et Gestion. Ce prologue permet, dans un second temps, d’orienter les étudiant.es, en fonction de 

leurs vœux et de leurs résultats, vers le parcours général ou un parcours spécialisé 

Semestre, année : Chaque semestre est réputé validé lorsque la moyenne pondérée par les coefficients de cette 

maquette est égale ou supérieure à 10. Des crédits peuvent être acquis à raison de 60 ECTS par année, et l'ensemble 

des trois années (quatre, pour le présent parcours) permet la délivrance de la licence (180 ECTS). Il faut avoir acquis 

180 ECTS pour pouvoir postuler au sein d’un master du même domaine de formation : si vous avez obtenu une Licence 

Économie et Gestion à Marseille ou (harmonisation européenne oblige) en Allemagne vous devez pouvoir vous inscrire 

en M1 du Master de Sciences Économiques de l'UPEC. Par contre, 180 crédits ECTS obtenus en Droit à l'UPEC ne 

donnent pas automatiquement la possibilité de s’inscrire en M1 de la FSEG de l'UPEC.   

Seconde session (rattrapage) : une 2de session d'examen est organisée au mois de juin. L’ensemble des étudiant.es qui 

n'ont pas validé certaines de leurs matières ont le droit à participer à cette 2de session. Les étudiant.es choisissent les 

matières qu’ils souhaitent repasser parmi les matières qu'ils n'ont pas validées (que la validation ait été obtenue 

directement ou par compensation). La meilleure note sera retenue entre la 1re et la 2de session. 

UE : Unité d'enseignements, qui regroupe plusieurs matières (ECUE : Enseignements Constitutifs d'une Unité 

d'Enseignement) sous une dénomination commune. Un semestre de licence est composé de plusieurs UE. Par exemple 

au 1er semestre en L1 Économie et Gestion, il y a 5 UE, dont 4 communes aux étudiant.es de licence. 

https://fseg.u-pec.fr/direction-et-services
https://fseg.u-pec.fr/direction-et-services

